
 

 

 

Conseil Municipal des Enfants 

Compte-rendu de séance 

 

 

Date : mercredi 17 novembre 2021 

 

Secrétaire de séance : Cléophée GAUCHER 

 

Présents :   

 Enfants :  

o Cléophée GAUCHER 

o Ysée DURIEU 

o Jules PITIOT  

o Tylïan GUYOT-LEBLANC 

o Orlane KIEFFER 

o Lina POUILLY 

o Nicolas DIMIER 

o Alban BESSY 

 

 Adultes :  

o Pascal PHILIBERT 

o Hervé BOUCHUT 

o  

o  

 

 



Relevé de décisions / réflexions : 

 

 La commémoration au monument aux morts ce dimanche 14 novembre s’est bien passée. Nous 

étions contents d’être présents (7 sur les 8 étaient là) et nous avions une cocarde pour signifier 

notre appartenance au CME. Deux d’entre nous ont porté la gerbe avec M. le Maire. 
 

 

 Date de la matinée ramassage des déchets : 

o Discussion sur l’opportunité de reporter cette activité, envisagée le 11 décembre, au 

printemps pour les raisons suivantes :  

 En décembre, la météo n’est pas favorable 

 Manque de temps pour préparer et diffuser l’information d’ici le 11 décembre 

o Vote sur le report : 

 6 voix pour 

 1 abstention 

 0 contre 

 

 

 Organisation de cette journée : 

o Répartition en 2 groupes : 

 Groupe communication : Alban, Nicolas, Ysée et Cléophée 

 Préparation du contenu de l’affiche 

 Autres moyens de communication à prévoir : 

 Flyers (idem à l’affiche en plus petit) 

 Site internet de la commune 

 Article dans le journal (contacter Céline LAVAL) 

 Groupe logistique et sécurité : Lina, Orlane et Jules (+ Tylïan) 

 Définition des différentes zones à nettoyer 

 Liste du matériel à prévoir 

 Consignes de sécurité à respecter 

 

 

 Informations de la part de Pascal PHILIBERT : 

o La prochaine séance (mercredi 15 décembre) sera consacrée à la présentation par Marie- 

Hélène CHILLET et Barbara PARAN DOUSSET du projet de fabrication de nichoirs à oiseaux et 

hôtels à insectes. 

o Lors de la séance suivante (mercredi 19 janvier), nous commencerons le montage des 

nichoirs, une animatrice de la LPO pourra nous apporter son aide technique sur la 

réalisation.  

 

 La séance est levée à 19 heures. 

 

 

 


